
Colloque: 

 

Agriculteur : Faire face aux risques 
 

L’adaptation de l’agriculture aux risques climatiques et 
environnementaux 

Le 24 janvier 2020 à partir de 14h30 

Dans la grande salle des Coteaux du Languedoc au Mas de Saporta à Lattes. 

 

 

PROGRAMME COLLOQUE : 

 

Accueil et remerciements : 

 

 Par M° Guilhem NOGAREDE, Président de l’AFDR Languedoc Roussillon 

 

 Par Monsieur Jérôme DESPEY, Président de la Chambre d’agriculture de l’Hérault 

et/ou M Guilhem VIGOUROUX, Secrétaire général de la Chambre d’agriculture de 

l’Hérault et Président de Groupama Hérault. 

 

 à 14h45, début des travaux scientifiques 

 

1- LE RISQUE SUBI 

 

1.1- Présentation des enjeux (15 minutes) 

 Données statistiques et état des lieux dans l'Hérault présentées par Renaud 

LACHENAL, Chargé de Mission Risques et Foncier, à la Chambre d’agriculture de 

l’Hérault. 

 Les différents régimes d'indemnisation, (calamités agricoles, catastrophes 

naturelles et régime assurantiel) présenté par François BAÑULS, Cabinet TEXA, 

Expert certifié EEA Dommages Agricoles. 

 

1.2 Assurer sa production agricole : quelles questions se poser? (20 minutes) 

 Intervention de Monsieur Christian FOURNIER, GROUPAMA 

 

1.3. Questions-réponses (10 minutes) 

 

2- LE RISQUE ENGENDRE PAR LE FAIT DE L'HOMME (début de l'intervention 15h30) 

 

2.1- Enjeux sociologiques (20 minutes) 

 L'agriculteur responsable face au risque environnemental.  

par M° Charles FONTAINE, Avocat 

 

2.2- La responsabilité civile et pénale du chef d'exploitation face au risque 

environnemental (10 minutes) 

 Olivier SAUTEL, Maître de conférences au sein de la faculté de Montpellier. 

 

2.3- L'assurance et le risque écologique : quelles questions se poser ? (10 

minutes) 

 Intervention de Monsieur Christian FOURNIER, GROUPAMA 



 

2.4- L'accompagnement par les OPA de l'agriculteur face au risque 

environnemental (10 minutes) 

 Il s'agit de lister les initiatives de la profession, prévention, charte, etc. 

 Présentation réalisée par Sophie NOGUES, Présidente de la FDSEA de l'Hérault et 

Céline BROSSARD, Chef du Pôle Agroenvironnement et Territoire à la Chambre 

d’agriculture de l’Hérault 

 

2.5- Questions-réponses 

 

Synthèse 

M° Guilhem NOGAREDE, Avocat 

 

 

Apéritif et verre de l’amitié 


